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REGLEMENTATION

- Samedi 27 avril 2024 : Ouverture de la pêche du brochet
- Dimanche 05 mai 2024 : Fermeture de la pêche du black-bass
- Dimanche 12 mai 2024 : Challenge fédéral coup à Civrieux d'Azergues
- 19 mai / 1er juin et 16 juin 2024 : Challenge fédéral carnassiers au Grand Large
- Dimanche 2 juin 2024 : Fête de la Pêche
- Samedi 29 juin et dimanche 30 juin 2024 : Festival de l'eau à Lyon

Ouverture de la pêche du brochet
Depuis le samedi 27 avril, la pêche du brochet est de nouveau autorisée
La saison d’un pêcheur est rythmée par deux grandes dates essentielles : la grande ouverture de la pêche 
de la truite en mars, qui permet de renouer des liens essentiels avec la nature et le clapotis des cours d’eau 
et l’ouverture de la pêche du brochet qui permet de ressortir les différents leurres de sa boite de pêche.

Consulter l’ensemble de l’agenda

Pour rappel
Fenêtre de capture pour le brochet sur tout le 

département.

3 carnassiers max. par jour par pêcheur dont 1 
brochet max.

Tous les spots de pêche et la réglementation sur 
Geopeche 69

© Cuzol FDAAPPMA69

http://www.generationpeche.fr
http://www.peche69.fr/843-agenda.htm
https://www.peche69.fr/4099-la-carte-interactive.htm
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CONCOURS

Challenges Fédéraux 2024
Qui sera le meilleur pêcheur du département ?
La Fédération de Pêche 69, en partenariat avec les AAPPMA locales, organise 4 challenges en 2024 au sein 
du département. Pêcheur au coup, à la carpe, en barque ou en float tube venez participer à ces nombreuses 
manches dans le but d’atteindre la première place du classement !

Principe
Chaque challenge, se déroulera en plusieurs manches, chacune organisée par une AAPPMA du département. 
Un classement général sera établi en fonction des résultats de l’ensemble des manches. A noter qu’il n’est 
pas obligatoire de participer à toutes les manches mais 2 minimum pour être classé.

Inscriptions
Chaque manche donne lieu à une inscription distincte auprès de l’AAPPMA organisatrice. Les modalités 
d’inscriptions à chacune des manches seront précisées par l’AAPPMA organisatrice et relayées sur les 
réseaux sociaux et site Internet de la Fédération de Pêche 69.
Les frais d’inscriptions propres à chaque manche seront fixés par les AAPPMA organisatrices. Toute 
inscription à une manche d’un challenge donnera automatique un droit à l’image auprès de la Fédération 
de pêche 69 ainsi que de l’AAPPMA organisatrice.

Les participants doivent être munis d’une carte de pêche en cours de validité leur permettant de pêcher 
sur tous les cours d’eaux du 69.

Règlement du challenge :
A l'issue de la saison, les 2 meilleurs résultats de chaque pêcheur seront comptabilisés et permettront 
d'établir le classement de chaque challenge.

Dotation :
Les 5 premiers de chaque classement seront récompensés en bon d'achat chez les détaillants d'articles de 
pêche du département participant.

Toutes les informations et règlement disponibles sur notre site internet www.peche69.fr

+ Association des Pêcheurs du Rhône et de la Saône

https://www.peche69.fr/6004-concours-de-peche.htm
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TECHNIQUE

Les brochets au rendez-vous
Fenêtre de capture
Depuis les campagnes de communication sur 
l'intérêt de préserver les grands brochets 
en 2018 puis la mise en place de la fenêtre 
(autorisation de prélever les poissons entre 50 
et 70cm uniquement), les résultats sont là : des 
prises de plus en plus grandes, de meilleures 
reproductions, et des prises nettement plus 
nombreuses.
Les résultats 2023 en attestent : après 13 années 
de suivi au Grand Large, le record du nombre 
de grosses prises (>75cm) sur la saison a été 
battu et le nombre de prises par heure de pêche, 
toutes tailles confondues, est le 2ème meilleur 
résultat, tout proche du record ! Sur la Saône, on 
comptabilise tout simplement 6.5 fois plus de 
prises de gros brochets qu’il y a 10 ans… 

VIE FEDERALE

Assemblée Générale 2024
Centenaire de la Fédération de Pêche 69
Samedi 23 mars 2024, la fédération de pêche était en assemblée générale à Chazay 
d'Azergues, nous avons profité de cette occasion pour fêter les 100 ans d'existence de la 
fédération de pêche 69, création le 12 septembre 1924 !
Une rétrospective en image sur l'évolution de la pêche dans notre département a été 
exposé aux participants et de nombreuses distinctions honorifiques ont été remises 
aux bénévoles des associations qui s'impliquent au quotidien pour faire vivre nos 
territoires et notre loisir. Ce fût l'occasion de rappeler l'engagement des pêcheurs en 
faveur des milieux depuis un siècle, avec une multitude d'exemples très concrets !

La saison 2024 s’annonce sous les meilleurs auspices. Etes-vous prêts à relever le défi ?
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ANIMATIONS

www.peche69.fr

AS pêche de Chassieu
Suivi de la mare pédagogique
En 2022, les élèves de l'AS pêche du collège de Chassieu ont aménagé une mare dans le collège.
Après 2 ans d'évolution, la mare est aujourd'hui pleinement fonctionnelle, la faune et la flore aquatiques 
ont pris possession des lieux.

Un inventaire a été réalisé avec les élèves de l'AS pêche du collège et de nombreuses larves de libellules, des 
gyrins, des notonectes, des éphémères, des limnées ont été observés.

Une belle réussite pour l'accueil de la biodiversité au sein d'un établissement scolaire !

Durant un contrôle difficile au lac de Boistray, nos gardes 
fédéraux ont dû, une nouvelle fois, faire appel au soutien de la 
Gendarmerie du Rhône.
Rapidement sur les lieux pour leur prêter main forte, les 
procès-verbaux ont pu être dressés et le matériel de pêche a 
été saisi. 
Nous remercions la brigade fluviale de Villefranche s/ Saône 
ainsi que la brigade territoriale de Belleville-en-Beaujolais 
pour leur renfort.
Des missions interservices se poursuivront tout au long de 
l’année.

GARDERIE

Missions interservices
La gendarmerie au soutien de nos gardes pêche

2022 2024

http://www.peche69.fr
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http://www.peche69.fr

